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	Contribution de l'Inde (République de)

	Proposition visant à accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 2030 de l'UIT en Inde

	Objet
Présenter la proposition de l'Inde visant à accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 2023 de l'UIT et solliciter l'appui des États Membres.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner et à approuver la proposition de l'Inde visant à accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 2030 l'UIT.
__________________
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Discussions de la session de 2025 du Conseil de l'UIT; réunion du GTC-FHR (septembre 2025); Manifestation d'intérêt soumise le 19 novembre 2024




1	Considérations générales
L'Inde est un État Membre actif et engagé de l'Union internationale des télécommunications (UIT) depuis 1869 et contribue activement au développement et à la multiplication des services de télécommunication à l'échelle mondiale. En tant que membre régulier et distingué du Conseil de l'UIT depuis 1952, elle a joué un rôle central dans l'élaboration des politiques internationales en matière de télécommunications, en renforçant la coopération multilatérale et en promouvant un développement inclusif et durable. En tant que représentante de la région de l'Asie et de l'Australasie (Région E), l'Inde a toujours défendu les principes d'une représentation équilibrée et d'une prise de décisions fondée sur le consensus. Engagée depuis longtemps en faveur de l'équité, de la collaboration et de l'innovation, l'Inde continue de soutenir activement et de façonner l'évolution de l'écosystème mondial des télécommunications.
2	Participation de l'Inde aux travaux de l'UIT
2.1	L'Inde a réaffirmé son engagement résolu vis-à-vis de l'UIT, en accueillant avec succès l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) en 2024, à laquelle ont participé plus de 3 700 délégués de 194 États Membres, dont plus de 40 ministres des communications et des TIC. L'Assemblée a également été marquée par la participation active de dirigeants du secteur, de start-up, d'innovateurs, de fabricants, d'experts en recherche-développement, d'universitaires et de représentants gouvernementaux.
2.2	L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications de 2024, qui s'est tenue en Inde, a servi de plate-forme mondiale essentielle pour faire progresser le dialogue sur la normalisation inclusive des TIC, l'innovation numérique durable et les technologies émergentes, renforçant ainsi le rôle de l'Inde en tant que partenaire proactif, compétent et de confiance dans la gouvernance mondiale des TIC.
2.3	Outre l'AMNT-2024, l'Inde a accueilli avec succès d'autres manifestations essentielles de l'UIT, notamment la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-10), les réunions des commissions d'études l'UIT-T, les réunions des groupes spécialisés et les réunions des groupes de travail de l'UIT-R, ce qui témoigne de son engagement profond et de son rôle directeur dans tous les domaines d'activité de l'Union.
3	Vision pour la PP-30
3.1	L'Inde envisage la Conférence de plénipotentiaires de 2030 comme un événement marquant visant à favoriser un dialogue inclusif, la prospective stratégique et une coopération multilatérale forte. Grâce à sa solide infrastructure numérique, à son écosystème d'innovation en expansion et à ses initiatives numériques centrées sur l'humain, l'Inde offre aux États Membres le cadre idéal pour définir collectivement l'orientation future de l'UIT.
3.2	Le lieu proposé sera doté d'une infrastructure d'envergure mondiale, d'une connectivité sans faille et d'une hospitalité exceptionnelle, afin d'assurer une expérience productive et enrichissante pour tous les participants. L'Inde entend également mettre en valeur ses réalisations en matière d'infrastructures publiques numériques, de connectivité universelle et d'inclusion numérique, dans la droite ligne de la vision de l'UIT et des Objectifs de développement durable (ODD) à l'horizon 2030.
4	Proposition visant à accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 2030
4.1	Dans l'esprit de sa présidence du G20 et de l'organisation fructueuse de l'AMNT-24 et dans la droite ligne de la philosophie Vasudhaiva Kutumbakam – Une terre, une famille, un avenir – l'Inde a présenté la proposition visant à accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 2030 de l'UIT.
4.2	Une manifestation d'intérêt à cet égard a été soumise à l'UIT le 19 novembre 2024, et la proposition officielle a été présentée lors des sessions de 2025 du Conseil de l'UIT. Les conseillers se félicitent de l'aimable invitation du Gouvernement de l'Inde et rappellent que ce dernier a accueilli l'AMNT-24 avec beaucoup de succès.
4.3	Conformément à l'article 1 (numéro 2) et à l'article 3 (numéros 41 et 42) de la Convention de l'UIT, le lieu et les dates d'une conférence ou d'une assemblée sont déterminés par la Conférence de plénipotentiaires ou par le Conseil, avec l'accord de la majorité des États Membres. Cette pratique établie a été adoptée récemment: Busan (2014) a déterminé Dubaï (2018); Dubaï (2018) a déterminé Bucarest (2022); et Bucarest (2022) a déterminé Doha (2026). Cette approche est encore renforcée par la Résolution 77 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, qui établit le programme des conférences, forums, assemblées et sessions futures du Conseil pour la période 2023‑2027, y compris la tenue de la prochaine Conférence de plénipotentiaires en 2026.
4.4	L'Inde a connaissance des faits survenus à la session de 2025 du Conseil de l'UIT, où les États Membres ont discuté de la nécessité d'élaborer une procédure formelle, concertée et transparente pour la soumission des candidatures en vue d'accueillir les futures conférences de l'UIT (lorsque plusieurs candidatures sont soumises). La Présidente a proposé que le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines s'acquitte de cette tâche. Toutefois, dans le cas présent, l'Inde est le seul pays à soumettre une candidature en vue d'accueillir la PP‑30.
4.5	La proposition de l'Inde visant à accueillir la PP‑30 a été examinée lors de la 21ème réunion du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) tenue en septembre 2025. Comme indiqué dans le compte rendu de la 21ème réunion, la Présidente du GTC-FHR recommandera cette contribution au Conseil à sa session de 2026 dans le rapport final du GTC-FHR, notant que la proposition de l'Inde d'accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 2023 de l'UIT n'a suscité aucune objection.
4.6	Plusieurs délégués ont estimé que la candidature de l'Inde devrait être acceptée et que la nouvelle procédure de soumission des candidatures ne devrait pas être appliquée rétroactivement.
4.7	Le Président a rappelé aux délégués qu'il n'appartenait pas au GTC-FHR de se prononcer sur la candidature soumise par l'Inde en vue d'accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 2030. Cette décision revient plutôt au Conseil ou à la Conférence de plénipotentiaires.
5	Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner et à approuver la proposition de l'Inde visant à accueillir la Conférence de plénipotentiaires de 2030 de l'UIT.
______________
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